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Championnat Départemental par équipes Jeunes 
2018/2019 

 

Règlement 
 Calendrier : 
1ère journée : 20 Octobre 2018 
2ème journée : 24 Novembre 2018 
3ème journée : 9 Février 2019 
4ème journée : 23 Février 2019 
5ème journée : 23 Mars 2019 
6ème journée : 6 Avril 2019 
7ème journée : 25 Mai 2019 
Tournoi de Pérols : 16 et 17 Février 2019 
 
Responsable : Julien Bibal 

 Horaire: 
Début des rencontres : 14h 
Fin Journée 1 et 2 : 18h  
Fin à partir de journée 3 : 17h30 

 Engagement des équipes: 
Pour les équipes qui présenteront des joueurs classés (Catégorie honneur), les clubs 
devront nous communiquer les points de chacun des joueurs prévus pour chaque équipe. 
Il sera interdit, de faire jouer un joueur qui aurait plus de point que le joueur le plus fort prévu 
dans la composition de cette équipe. 
 
Il est impératif sur chaque tour qu’un joueur qui participe dans une équipe, respecte la 
catégorie dans laquelle il est inscrit (ex : en Découverte – 13 il est interdit de faire jouer un 
traditionnel – 13 ). Dans ce cas, l’équipe ne remporterait aucun point. 
 
Pour chaque équipe (honneur et découverte), veuillez communiquer 3 joueurs dans la 
mesure du possible. Cela n’empêchera pas l’absence d’un joueur, les 2 restants pourront 
participer à la compétition sans aucune sanction pour l’équipe ou le club. 
Dans le cas où vous désireriez rajouter une équipe en cours de championnat, il est 
nécessaire d’inscrire l’équipe avant le jeudi 14h précédant la journée de championnat au 
plus tard 
 
L’imprimé joint doit être complété et retourné au Comité de lʼHérault, accompagné du 

chèque d’inscription et à M.Julien Bibal (julien.bibal@gmail.com) au plus tard le 18 
octobre 2018 
Inscription : 7/ € par équipe jusquʼà la 5ème équipe, à partir de la 7ème la participation est de 
5€. 

 Forfait: 
Afin d’éviter de nombreuses absences et de pénaliser les équipes présentes 
une amende de 10 € par absence non prévenue sera appliquée.(avant le début 
de la compétition) 

 Balles: 
Pour lʼensemble du championnat jeune, les balles qui seront utilisées seront fournis 
par la première équipe nommé. (Équipe de gauche sur la feuille de rencontre) 
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 Déroulement du Championnat Messieurs: 
Les joueurs 
 Licence traditionnelle et promotionnelle 
HONNEUR -18  
HONNEUR - 15 
HONNEUR -13  
HONNEUR -11  
HONNEUR -9  
Ouvert aux Juniors et Cadets, Minimes, Benjamins et Poussins par équipes de 2 joueurs. 
Les surclassements sont possibles. Le 3eme joueur peut être intégrer pour le match en 
double. 
 

 Licence promotionnelle (AUCUNE LICENCE TRADI EN DECOUVERTE): 
Non pris en compte pour les classements individuels 
DÉCOUVERTE -18  
DECOUVERTE -15  
DECOUVERTE -13  
DÉCOUVERTE -11  
DECOUVERTE – 9  
Ouvert aux Juniors et Cadets, Minimes et Benjamins et Poussins par équipes de 2 joueurs. 
Les surclassements sont possibles. Le 3eme joueur peut être intégrer pour le match en 
double. 
Des féminines pourront participer aux différentes catégories sans limitation de nombre. 

 Déroulement du Championnat Féminin: 
Promo et tradi sont autorisés dans la même équipe. 
Féminine -18  
Féminine -13  
Féminine -11  

 Licence promotionnelle et licence traditionnelle ayant 500 points: 
Non pris en compte pour les classements individuels 
Ouvert aux Cadettes, minimes, Benjamines et Poussins par équipes de 2 joueurs. 
Les équipes seront regroupées en une ou plusieurs poules suivant le nombre d’engagés.  
La composition des groupes vous sera distribuée lors de la première journée. 
Si le nombre de féminines, dans une catégorie, est trop faible. Elles seront reversées dans le 
Championnat masculin 

 Lieu : 
Centre National B. JEU, rue de la Méditerranée, MEZE 
 
A TITRE DʼINFORMATION, LE CLUB DE PÉROLS ORGANISERA UN TOURNOI JEUNE 
LE 16 et 17 FEVRIER 
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Déroulement général : 
 

La compétition se déroule sous la forme d’une montée/descente par équipe de 2 joueurs, sur 

la formule d’une coupe Davis tronquée (2 simple et 1 double) chaque équipe qui remporte sa 

rencontre joue le match suivant sur le numéro de table inférieur à la table actuelle (si je 

gagne table 10 je joue table 9). Le perdant jouera sur la table avec le numéro supérieur à sa 

table actuelle (si je perds table 10 je joue table 11) 

Dans le cas ou le nombre d’équipe serait impair sur une journée, pour éviter qu’une même 
équipe n’ai qu’une seule rencontre à jouer, nous déterminons que l’équipe numéro 11 au 
classement du début du 1er tour serait exempte du 1ere tours. 
Nous assurons donc, un minimum de 2 rencontres pour chaque équipe 
 
Durant ces rencontres des équipes honneur et découverte peuvent se rencontrer .Lors des 
rencontres d’une équipe Honneur avec une équipe Découverte, aucun échange de pts 
n’aura lieu. 
 
Pour chaque journée du championnat jeune 3 tours seront organisés. 

Le placement des équipes sur la première journée sera comme suit : 

1er critere : total du classement des 2 (meilleurs) joueurs. 

2eme critère : en cas d’égalité de pts de 2 ou plusieurs équipes se sont les catégories qui 

prévaudront :  

1 /Honneur - 18 

2/Honneur - 15 

3/ Découverte - 18  

4/Honneur - 13  

5/Féminine - 18  

6/ Découverte - 15  

7/Honneur - 11 ,  

8/ Découverte - 13  

9/Découverte - 11   

10/Féminine - 13   

11/Honneur - 9   

12/Découverte - 9  

13/ Féminine - 9  

3eme critère : tirage au sort en cas ou une égalité persiste  
 
Pour les journées 2 à 7 le placement des équipes se fera en fonction du résultat du 3eme 
tour de la journée précédente, tout en récupérant les équipes absentes à leurs dernières 
positions acquises 
 
Un classement est donné à chaque équipe à la fin de chaque tour. Pour chaque place de ce 

classement un total de pts est donné pour le challenge des catégories. 

Le total de chaque tour déterminera à la fin des 7 journées le classement dans chaque 

catégorie. 
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En cas d’absence toutes les équipes classées inférieure à l’équipe absente progressent 

d’une place pour la mise en place du tour. L’équipe sera réintégrée à la même place au tour 

suivant mais aura marqué 0 pts pour le challenge pour la journée ou elle a été absente. 

Lors des 2 premiers tours, il est susceptible que la compétition finisse plus tard que les 

autres tours, c’est-à-dire vers 18H pour que l’organisateur, les entraineurs les joueurs, 

puissent s’habituer à ce nouveau système. 

Si 2 équipes se rencontrent 2 fois durant la même journée la deuxième fois, elles auront 

l’obligation de faire jouer les 2 simples différents de la 1ere rencontre (rencontre 1 A joue X, 

et B joue Y, en seconde rencontre A joue Y et B joue X) 

Dans la mesure ou sur une journée, une ou plusieurs équipes possède un 3eme joueur, elle 

aura la possibilité de le faire jouer pendant le double ainsi que de changer les compositions 

entre chaque tour 

Dans le cas où, nous atteindrions un total d’inscription de plus de 80 équipes les tables 

seront organisées en poule de 3 équipes, l’équipe vainqueur en fin de journée, montera 

d’une table, la 2eme équipe restera à la même table, et la 3eme descendra d’une table.  

Il est possible de surclasser un joueur (faire jouer un benjamin en minimes etc) 
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Championnat Départemental par équipes Jeunes 
2018/2019 

Note aux dirigeants de clubs 
 Présentation : 

Le comité de lʼHérault vous souhaite la bienvenue au championnat Jeunes 2018 / 
2019. 

 Accueil : 

Nous invitons les responsables de club à pointer leurs équipes à la table 
dʼarbitrage à 13H30 afin de laisser une demi-heure aux jeunes pour l’échauffement. 
 
Début de la compétition à 14H00 
 Feuilles de rencontre : 

Les licences restent en possession des responsables de clubs ou des joueurs afin de 
remplir correctement la feuille de rencontre : 

 Les numéros de licence doivent impérativement être lisibles. Lʼabsence de 
numéro de licence entrainera l’annulation des parties du ou des joueur(s) 
concerné(s). Le terme de joueur englobe aussi les féminines. 

 Le joueur qui se trouve en attente de licence doit stipuler LD (Licence Déposée) 

à la place du numéro. 

 Les balles doivent être fournis par les clubs, ainsi que les raquettes. 
Nous portons votre attention sur cet élément afin de faciliter le travail du secrétariat 
lors de la saisie des résultats. 

 Saisie des résultats : 

En HONNEUR : les parties seront saisies dans la semaine qui suit la journée de 
championnat et ce pour toutes les parties jouées. 
En DÉCOUVERTE : pas de saisie des résultats individuels. 

 Retards ou Absences : 

En cas de retard ou dʼabsence dʼune de vos équipes, prévenez le responsable 
de la compétition, M. Julien Bibal : julien.bibal@gmail.com) au plus vite. 

 

Bonne chance à toutes & à tous !!! 


